
TYPE D’AIDE 

Subvention/prime 

SECTEUR GEOGRAPHIQUE 

Territoire de la Communauté de communes de l’Huisne Sarthoise. 

ENVELOPPE BUDGETAIRE AU TITRE DE L’ANNEE EN COURS 

190 000 € par an. 

OBSERVATIONS 

L’OPAH devrait être effective pour la rentrée 2022 par la signature de la convention et la contractualisation avec un 

bureau chargé du suivi animation.  

 

En complément de l’OPAH, la CCHS mettra en œuvre une plate-forme territoriale pour conseiller les profils inéligibles 

Anah.  
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OBJECTIFS ET DESCRIPTIF DE L’ACTION 

L’OPAH consiste en des aides à l’amélioration du logement selon des conditions de ressources.  

Les travaux subventionnés sont l’amélioration énergétique, l’adaptation à la perte de mobilité et autres 

réhabilitations.  

Communauté de 

Communes du Pays 

de l’Huisne Sarthoise 

Opération Programmée 

d’Amélioration de  

l’Habitat 

Frédéric REPUSSEAU 

Directrice Générale des Services 

25 rue Jean Courtois 

72 400 LA FERTE BERNARD cedex 

02 43 60 72 71 

direction@huisne-sarthoise.com    

mailto:direction@huisne-sarthoise.com

